
 © AGEFOS PME 2005 – 15/12/2005 – O7P6-1. Démarche d’accession au DIF 1/1 

 
 
 
 
 

DEMARCHE D’ACCESSION AU DIF 
 

  
 

Salarié CDI 
1 an d’ancienneté 

20 heures/an* sur 6 ans 

 
Information écrite et annuelle de l’employeur  

au salarié 

Salarié CDD 
20 heures/an  

au prorata temporis 
* des accords de branche ou d’entreprise peuvent  
prévoir des dispositions plus favorables 

 Demande écrite du salarié 
Cf modèle de courrier OPACIF 

 
 

Concertation sur l’action de formation 
 

  
Réponse écrite de l’employeur 

délai maximum 1 mois 
(attention : le défaut de réponse dans le délai d’un mois vaut acceptation) 

 
 

ACCEPTATION 
Cf modèle de courrier 

 DESACCORD 
Cf modèle de courrier 

Formaliser les modalités de mise en œuvre :  
nature de l’action, organisme, dates, nombre d’heures, 
pendant ou hors temps de travail, … 
 
Sur quelle ligne budgétaire ? 

- DIF prioritaire : 0,50 % professionnalisation 
- DIF non prioritaire : 0,90 % plan de formation 
- allocation de formation « hors temps de travail » : 

 0,90 % plan de formation 

 Formaliser une lettre de désaccord sur le choix 
de la formation 
 
 
Si désaccord pendant 2 années consécutives 
le salarié peut présenter une demande, à la fin de la 
2ème année, auprès de l’OPACIF 

 

 
 
 
 
 
 
 

L’employeur verse à 
l’OPACIF l’équivalent de 
l’allocation formation + 
les frais de formation 

 
 

Contactez votre AGEFOS PME. 
Un conseiller vous accompagne dans vos démarches, 
de l’analyse de vos besoins à l’instruction du dossier. 

Formation professionnelle 

Réforme… opportunités… action ! 
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